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Sow farm collectives: an opportunity for farrow-to-finish producers?  

Sow farm collectives may be a future trend in pig farming. A survey was conducted in 2008-09 on 36 sow farm collectives in the 
western part of France. The aim of the study was to describe, for the first time, their production and management methods, and to 
determine the strengths and weaknesses of the sow farm collective model. Above all else, a sow farm collective relies on good 
relationships between members of the collective. However, and in spite of excellent technical results, the piglet transfer price is 
higher than that of conventional systems owing to a higher cost of production. Nevertheless, most breeders are satisfied with the 
model, citing two main advantages: reliable supply of weaned piglets (for entry into their feeder pig operations) and the 
opportunity to maintain and possibly grow their business but still comply with increasingly stricter environmental, welfare and 
regulatory constraints. For these reasons, there is a renewed interest in sow farm collectives, particularly from farrow-to-finish 
producers. 

 
INTRODUCTION 

La délégation du naissage correspond à l’un des scénarii 
d’avenir pressentis pour les élevages porcins (Roguet et al., 
2008). Nous assistons effectivement à un regain d’intérêt pour 
les maternités collectives. Les Chambres d’agriculture de 
Bretagne et Pays de La Loire ont mené en 2008 et 2009 une 
enquête dont l’objectif était triple : analyser les motivations 
des éleveurs, caractériser le fonctionnement des structures et 
évaluer les avantages attendus et les freins au développement. 

1. MATERIEL ET METHODES  

Un recensement mené auprès des groupements de 
producteurs a permis de référencer 39 maternités en place et 
6 projets : 36 enquêtes ont pu être réalisées sous forme 
d’entretiens semi ouverts.  

Le questionnaire vise à décrire l’historique, le profil des 
associés, la structure et la gestion de l’élevage et enfin les 
résultats technico-économiques. 

2.  RESULTATS ET DISCUSSION 

2.1. Structure des élevages  

L’enquête a porté sur 31 maternités en place et 5 projets.  
En moyenne, les élevages existants comptent 662 truies, sont 
détenus par 4,7 associés et emploient 3,8 salariés ETP 
(Equivalent Temps Plein).  

 

Le rythme de mise en place s’est accéléré depuis le milieu des 
années 2000 : les maternités de moins de quatre ans 
représentent un tiers des structures existantes.   
Ces maternités récentes se distinguent des plus anciennes  : 
elles correspondent toujours à des reprises de sites existants 
et non plus à des créations d’élevages, et le cheptel compte au 
moins 400 truies.  

2.2. Profil et motivations des associés 

Les 102 associés dont le profil est connu étaient initialement 
majoritairement des post-sevreurs engraisseurs.   
L’intérêt des naisseurs-engraisseurs s’est accru depuis le milieu 
des années 2000. Ils représentent 30 % des associés en place 
et 40 % des éleveurs en cours de réflexion. 

Ces projets sont surtout portés par les éleveurs (74 %).  
Les partenaires (groupement, fabricant d’aliment) détiennent 
parfois (22 %) une partie du capital et ce pour différentes 
raisons : prise en charge d’un excédent de porcelets, demande 
de garantie de la part des banques… 

Les post-sevreurs engraisseurs ont intégré une maternité 
collective dans 96 % des cas pour sécuriser leur fourniture en 
porcelets. Les naisseurs-engraisseurs avancent deux 
motivations principales : le souhait de diminuer la charge de 
travail (28 %) et la volonté de ne plus investir sur leur site 
initial (28 %). Cela correspond en particulier à la décision de ne 
pas réaliser individuellement la mise en groupes des truies 
gestantes sur des exploitations considérées comme trop 
petites et/ou sans perspective d’évolution (20 %).  
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